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l'ar une cause ou une autre, il semblerait que nous sommes ré
ellement en arrière sous le rapport: de la législation, et on ne peut 
guère douter que la prospérité générale de la province n'ait été 
retardée par la manière dont ses affatres publiques ont été con
duites. Quoiqu'il soit prouvé par expérience que les actes légi~
Jatifs retardent presque aussi souvent qu'ils avancent cette pros
périté, cependant la législature peut toffectuer la répression des 
abus, elle peut contribuer à procurer à tous une justice égale et 
une sécurité parfaite, elle peut aider à répandre généralement 
l'instruction, à donner de nouvelles facilités et assurer plus de li
berté aux classes industrieuses dans la poursuite de leur bien-être, 
source principale de la prospérité publique. Tandis que, sur les 
fonds communs du pays, elle pourvoit à soutenir le gouvernement 
~ur un pied convenable, elle peut donner une nouvelle énergie à 
l'autorité ex6cutive et garantir l'exécution fidèle et impartiale des 
lois existantes. 

Il semblerait peut-être odieux d'indiquer en détail les causes 
apparentes qui ont pu empêcher ou retarder ci-devant l'opération 
du système britannique de gouvernement dans ce pays: un tel 
procédé pourrait renouveler d'anriennes irritations, sans contri
buer à produire aucun résultat désirable; mais il n 'y a point d'in
convénient à rappeler quelques désavantages qui résultent de 
notre état de colonie et des circonstances locales où nous nous 
trourons, et qui ne se font pas sentir dans la métropole, mais qui 
doivent influer beaucoup sur notre législation. Lorsque ces dé
savantages sont le résultat inévitable de notre condition, il faut 
nous y soumettre comme à des maux incurables ou qui ne peu
vent être guéris qu'avec le tems, en tâchant toutefois de les adou
cir autant qu'il se peut, mais sans perdre de vue les avantages qui 
les contrebalancent, et sans nous aliéner de la constitution éta
blie, qui, là où elle a subsisté si long-tems, offrant le premier et 
Je plus durable exemple d'un gouvernement libre, a été trouvée 
réellemcr.t susceptible de s'adapter à de nouvelles circonstances, 
sans changemens essentiels. 

Dans la métropole, le Roi, chef héréditaire et représentant 
permanent de l'état, est toujours présent en personne au milieu 
de son peuple. Quoiqu'il ue pu is;se point faire de mal, c'est-à
dire, par un tour Ingénieux donné à une maxime du despotisme, 
quoiqu'il ne puisse agir dans l'administration ordinaire du gou
vernement que par J'interm édiaire de conseillers responsables, il 
est effectivement un pouvoir directeur essentiel de la constitution. 
Lêgalement il est irresponsable; mais son existence et son bon. 
heur, J'existence et le bonheur de sa famille, sont inséparables de 
l'existence et du bonheur de la nation. Au-dessus de tous les 
partis, il ne peut être d'aucun. II a des serviteurs et des con
.l>t illers responsables à lui et au parlement: il les garde aussi 
.long-tems qu'ils méritent et conservent la confiance de l'un et de 
l'auu·e. Sans être chargé des transactions ordinaires des affaires 
publiques, il est cependant à portée de recevoir des informations 
exactes, et il peut donner aux affair~s publiques, et leur a sou
vent donné en effet, une tournure tout-à-fait nouvelle, en fa. 
veur du bien général. Dans une colonie lointaine comme celle
ci, il ne peut agir que par délégation; il ne peut conférer à son 
délégué dans la colonie so n irresponsabilité légale, sa perma
nence, son intérêt héréditaire ct personnel. Il y a donc, à cet 
égard, une différence importante entre notre constitution et celle 
de )a métropole. 



( 5) 

Il existe une différence à-peu-près se1nbl~hle à l'égnrd de la 
branche aristocratique de notre lé;!islature locale. .Nos conseil
lers législatifs n 'o nt pas cet intérêt héréditaire et permnnent 
dans la c0lonie, que les pairs ont en Angleterre; et conséquem
ment ils n'on•. !Jas la même communauté d'intérêts que les pairs 
ont dans lt! bien-être général : cependant, dans leur qualité lé
gi lat ive, ils sont également absolus et irresponsables, et, en lais
sant le pays, ils pourraient, sans faire de s~crificcs bien crrands, 
se somtraire ;'t la rt>sponsabilité naturelle de leurs actes. "'Quoi
que nommés à vie par le Roi, leur nomination doit être fondée 
hUr des renseig nemens envoyés de ]a colonie, et CPS rensei!!ne
mens pourraient ê tre erronés, ils pourraient être de nature à ne 
pas engn,zer le Roi à faire, comm!' il est sans doute porté à fain·, 
un choix juste et impartial sur le~ ,zrands et indépendans proprié
taires ùe la province, dont les intérêts so nt inséparablement liés 
avec ceux du pays, ce qui seul pourrait not,~s donner quelque 
chose d'approchant de la chambre des pairs d'Angleterre. 

Quoique cette province ait été soixante-cinq ans sous le crou
vernement britan nique, qui a été pendant la plus grande p:rt1e 
cie ce tems en possession d'un pouvoir pres(jue absolu dans la co
lonie, il n'a été rien fait, ou il a été fait pis que rien, ju,que 
très-récemment, pour avancer ou même pour facilitt>r J'éduca
tion générale du peHple, qui, pourtant, a été pendant plus de 
trente ans convoqué légalement pour conférer avec le R ni et lui 
donner son avis et consentement sur les affaires publiques de la 
province. l\1ais les habitans eux-mêmes ont fait et font 
b eaucou p en faveur de l'éducation. L eur bon sens naturel, et 
l'honnêteté de leurs intentions, ont fait beaucoup en chOisissant 
pour représer:tans les hommes les plus propres à cela qu'ils pou
' 'aicnt trouver. En effet, à peine peut-on citer uu cas où ils 
aient envoyé des campagnes d'autres que des propriétaires solides, 
indépendans, et d'une réputation intègre: au~si les asse mblées 
ont-elles réuni peut-être, en total, autant d ' indépendance, de 
discernement, de talens et d'éducation, qu'il s'en trouve géné
ralement clans les assemblées représentati,·es de pnys nouveaux. 
S'il existait quelque doute à ce sujet, il suffirait, pour le diss1per, 
de rappeler la constance dont elles ont fait preuve. On ne peut 
nier, cependant, qu'une dissémination plus g-énérale des lumiè
re> dans le pays, au moyen de l'instruction é 'émentaire, ne don .. 
nât plus d'énergie et de latitude aux délibérations de l'assemblée, 
plus de confiance et de sécurité au peuple, et plus de force et de 
stabi lité à l'opinion publique, qui est le meilleur aiguillon et le 
meilleur frein pour les délibérations législatives ~ous toute e~>pèce 
de gouvernEment libre. 

1\'lais auc un des désavantages dont nous avo ns parlé, n' ~st de 
nat ure à empêcher la ~o n stitution d'atteindre les objets pour les
quels elle a été donnée; la paix, le bien- être et Je bon gouverne
ment de la province : ils requièrent seulement plu s d'attention à 
ne pas perdre ces objets de vue; et du tems pour obvier aux irré
gularités qui en doivent résultt•r, par l'expérience, la prudence, 
et la dissémination des connai!'.sances conslltutwnnelles. dont le 
progrès a été beaucoup accéléré par:ni nous par le~ efTorts que 
l'on a faits pour l'arrêter. 
Le~ affaires que le parlement a eues sous considération clans la 

dernière session, et qui s~ront probnblemcnt rem ises wr Je tapis 
dans la sc:.>ion prochaine, peuvent se ran ger >O Us les t:ht:fs su ivan~: 
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1. Appui, garanties et facilités à l'oprrati<m de la constitution 
existante, pour l'avancement du bien général. 

2. De plus grandes facilités et garanties pour l'administration 
de la justice. 

3. Facilités au commerce et à l'industrie. 
4. Soulagement de différentes pot lions des habitans, et de cer. 

taines sociétés religieuses. 
5. Facilités aux habitans de certaines divisions locales de la 

province, pour l'administration de leurs affaires communes, 
6. Lois temporaires sur le point d'expirer. 
7. Bills privés. 
8. Subsides et comptes. 

Sous le 71remier chef, on peut ran~er les suivantes : 
1. Nomination d'un agent pour r<:>sider dans le Roynume- Uni'. 
2 Tribunal pour juger les accusations intentées par l'assemblél'. 
5. Egalisation et augmentation de la représentation. 
4. Facilités et encouragemens pour la dissémination générale 

des conuaissances. 
5. Griefs à redresser. 
6. Elections. 
7. Bill pour faire 'Vaquer les siéges des membres de l'assemblée 

qui acceptl'nt des charges lucratives ou devienuent comptables. 
de deniers publics. 
Sous le second chef: 

1. Bill pour établir des cours de jurisdiclion inférieur,e en de· 
nombreuses divisions locales du pays; et améliorations dans le 
système général de judicature. 

2. Indépendance des juges, et les rendr.e inamovibles durant 
bonne conduite. 

5. Honoraires des oflkiers de justice, et ventes par décret, 
4. Qualifications des juges de paix. 

Sous le troisième chef: 
1. Cession de biens, ou loi de banqueroute. 
2. Enrégistrement des actes portant hypothèque. 
z;. Acte du commerce des bois, pilotes, et droits de port, 
4. Amélioration de la navigation du Saint-Laurent. 
5. Commerce avec les Etats- Unis. 
6. Prévention de la contrt•bande. 
7. Dommages et intérêts sur le~ lettres-de-change pwt~stées. 
8. Cours des pièces dites souverailils. 
9. Facilités pour la concession des terres et le défrichement de

la pro vi nee. 
10. Encouragemens pour l'agriculturl'. 
11. Loi> des chemins. 

Sous Je qtwt>·ièm,e clu:f: 
1. Recours du sujet contre la couronne. 
2. Pétition des habitans des townships. 
3. Représentation du district de Ga>pé. 
4. C!ercs des marchés 
5. Hôpitaux et institutions charitables. 
6. Médecins et chirurgiens. 

Sous le cinqième chef: 
1. Incorporation dl's villes. 
2. Représentations et pétitions de Gaspé et des toumship!. 
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Sous le siJ'i2me chef: 
1. Acte d'extension de 1~ judicature de G11spé, e:rp. 1 mai 182'6. 
2. H.églemens concernant les auberges, 2 actes, même jour. 
3. Acte <l 'érection du district inférieur de S.-François même jour 
4. Acte ét11blissant des foires, même JOUr. ' 
5. Acte de la police des bourgs et vtllages, même jour. 
6. Art~ rég~ant le commerce par terre avec les Etats- Unis, 

meme JOUr. 
7. Acte réglant la mesure du charbon de terre, même jour. 
8. Améliorations dans l'agriculture, même jour. 

Sous le septième chef: 
Un ou deux bills privés qui étaient devant l'assemblée. 

Sous le huitième chef: 
1. Les comptes des recettes et dépenses. 
2. La faillite du ci-devant receveur-général. 
3. Les som_mes avancées et dont, il n'a pas été rendu compte. 
4. Le su"bstde annuel pour les depenses du gouvernement civil, 
.5. Apprepriations spéciales et séparées. 
Nous exposerons brièvement, dans l'ordre ci-d"ssus, la nature 

et les progrès des différentes mesures que nous venons de men
tionner, et nous parlerons ensuite des mesures nouvelles que les 
bruits publics annoncent devoir être agitées dans la prochaine 
11ession. 

1\IESURES QUI ETAIENT DEVANT LA CHAMBRE 
A LA DERNIE RE SESSION. 

l'REMI ER CHEF, 

1. Nomination d'u?t agent provincial.-Cette mesure a été 
discutée pour la première fois en 1807, et a été proposée depuis 
en différens tems, par l'assemblée, sous diverses formes, mail~ 
toujours rejetée par le conseil législatif. Les derniers efforts 
pour en obtenir l'adoption ont été faits en 1822, 1825, et 
1825. Cette dernière année, l'assemblée a proposé pour agent, par 
bill, sir JAliiES MACKINTOSH, avec un traitement de 1000 li v. sterl • 

.Presque toutes les colonies ont des agens en Angleterre, nom
més par acte de leurs législatures. Cela semble être, en effet, 
une conséquence naturelle de l'autorité que le parlement britan
nique s'est réservée sur les colonies, surtout pour le réglement rlu 
commerce; autorité dont l'exercice pourrait affecter d'une ma
nière grave l'industrie et la prospérité de leurs hal>itans. 

L'expérience des trois ou quatre années dernières, et surtout 
de l'année présente, a fait sentir la nécessité d' un agent plus que 
jamais. 

Pendant cette période, le bill d'union a été sur le point de pas
ser, à l'insu· des hal>itans de la colonie ; l'acte du commerce des 
Canadas a été actuellement passé sur la plainte du Haut--Cana
da, sans que cette plainte fût communiquée à la législature du 
.Bas-Canada, et sans que cette dernière province eût l'occasion 
de se faire entendre sur une matière qui aff~ctait les propriétés de 
tous ses habitans. 

La première de ces mesures, odieuse à la grande majorité des 
habitans de& deux provinces, dirigée contre l' existence même de 
leur constitution, contraire à l'équité naturelle et aux principes 
du ~ouvernement libre, attaquant les droits innés des sujets bri
tanniques et les droits particuliers garantis solennellement aux 
babitans de cette province, les priviléges religieux don L-Ies catho-
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liCJU<'~ 3v~ient joui paisiblement depuis l.a ronqu.êt~, et n;ême 
leut· lan"''"'• aurait, d'un aveu presque untversel, Jete .les Calla
da~ dan; un état d'alarme et dl! confusion dans leqta•l tl n'y au
rait point eu de sûreté san~ la présence constante d'une grande 
lorce militaire. Même sans avoir été passé, le bill a porté le pre
mier coup à cette confiance dans le gouvernement britanni
fJUC, qu'une longue suite de bontés avait établie, et dont les 
heureux effets ont été si sensibles et si pleinement reconnus 
pendant la dernière guerre. Un agent sur les lieux aurait sans 
tloute ernoêché les ministres du Roi de proposer au parl<>ment de 
passer Je bill à l'insu des colonies; il aurait aussi, probablement, 
mis les ministres et le parlement sur la voie d'accommoder les 
difficultés financières entre IPs deux provinces, avec plus ùe cer
titude de ne pas commettre une injustice envers l'une ou l'autre, 
au moins après avoir entenclu les deux parties. 

Pendant l'année présente, Je parlement britannique a passé, à 
J'insu des colons, quatre actes qui tous affectent sérieusement 
leurs intérêts. Un ou deux de ces actes, en particulier. sont des 
actes de législation intérieure, objet pc.ur lequel les législatures 
coloniales sont établies, qui ont seules les conn?issances locales 
nécessaires pour prévoir les effets de pareils actes. Il n'est pas 
besoin d'entrer ici dans les clé ta ils. Tout homme qui connaît les 
loi• et les circonstances de la colonie, ou les désirs de ses habi
tans, doit être pPrsuadé que si elle eût eu en Angleterre une 
personne autorisée à veiller à ses intérêts, quelques-unes des dis
positions de ces actes n'auraient jamais été adoptées par le parle
ment britannique, et encore moins sanctionnées par Je Hoi, à 
l'insu des colons. 

Il est cléjà résulté beaucoup de ma], et pour les intérêts an:rlais 
en Amérique, et pour les int<~•·êt< de cette colonie en particulier, 
de l'absence d'un agent autorisé en Angleterre, et l'on doit in
férer de l'expérience elu passé, qu'il en peut résulter encore beau
coup cle mal, si l'on diffère à en nommer un. 

2. T1·ibunal JI01tr juge,. les accusations in ten tées pm· l' assem
blée.-Des in~tructions du gouvernement britannique, qui re
connaissaient le conseil législatif un tribunal pour juger les accu
sations intentées par l'assemblée, furent communiquées en sub
stance au parlement provincial en 1818, par sir JoHN SH~: R
llROOKE, alors gouverneur-en-chef. 1\-lais une partie du message 
exprirn3it des doutes sur la convenance de procéder immédiate
m ent d'après cette communication, quoique ce fHt l'intention 
manifeste du gouvemement britannique. Il parait que laques
tion fut renvoyée en Angleterre. L'année suivante il fut reç u 
un message qui indiquait un autre mode de procéder dans le cas 
alors devant la législature, mais d'après lequel l'as~crnblée pa
raît n'avoir pas jugé à propos d 'agir. Cependant l'a~semblée a 
obtenu, à sa dernière session, copie de la dépêche de lord 
BATHURST, sur laquelle était fondé Je message de 1818, et il pa
raît que 1e mode indiqué dan,; le message subséquent n'éta it 
qu'une exception à la règle gén~rale établie dans la dépêche, sa
voir, que le conseil législatif devait juger " dans tous les cas " 
d'accusation par l'assemblée. Le droit d'accuser dans l'assem. 
blée, et celui de juger dans le conseil législatif, semblent être, 
en effet, une partie de leurs attributions nécessaires, dérivées de 
la constitution; il ne leur manquait qu ' une reconnaissance for
melle par la couronne, sans quoi le gouverneur se serait trouvé 
embarrassé de savoir comment ag ir. Un jugement, en pareil 
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cas, par le cons~il législatif, aurait la même autorité qu'un acte 
de la législature, qui, sous quelque forme qu'il soit, n'est que 
l'expression de la volonté des trois branches. Il n'y a eu aucune 
procédure à la dernière session sur la dépêche lie lord BATHURST 
et le message de 1816. 

Il est évident qu'un tribunal pour juger les accusations parle
mentaires établirait parmi les grands fonctionnaires publics de la 
province une responsabilité dont le manque entraîne nécessaire
ment le manque de confiance. Il ne faut pas oublier que tout 
le système du gouvernement britannique est fondé sur la respon
sabilité des plus hauts fonctionnaires, sur une responsabilité uni
verselle, Je Roi étant la seule exceptian. Aussi nul autre gou
vernement n'a si long-tems et si bien mérité la confiance de ses 
sujets. 

3. Egalisation et augmentation de la représentation.-Dans la 
session de 1817, l'assemblée passa, tians ce but entr'autres, un 
bill pour obtenir un dénombrement de la population. Le bill fut 
renouvelé annuellement par l'assemblée, mais ce n'est qu'à la 
dernière session qu'il a été adopté par le conseil législatif, P.t. qu'il 
est devenu loi. 

Cependant, sur les pétitions réitérées des townships et autres 
parties de la pro~ince dont la situation locale ne permet pas a 
leurs habitans d'assister aux élections des comtés dont elles font 
partie, l'assemblée pa,sa, dans la session de 1823, un biJJ en fa
veur d'une augmentation partielle de la représentation. Le bill 
fut amendé par le conseil législatif, et les amendemens rejetés par 
l'assemblée. 

L'année suivante, l'assemblée ayant obtenu de l'arpenteur
général un tableau estimatif de la population, passa et envoya au 
conseil, vers la fin rle la session, un bill, basé sur ce tableau, 
pour l'égalisation générale et l'augmentation de la représentation. 
A la dernière sesoion, Je bill a été passé de nouveau par l'assem
blée, et porté aa conseil législatif, où il a manqué. 

Dans les deux derniers bills envoyés par l'assemblée au conseil 
législatif, la représentation était augmentée de dix-huit membres 
en sus du nombr~ fixé en 1792, depuis lequel tems la population 
a probablement presque triplé. Sur l'échelle adoptée pour la re
présentation dans le Haut-Canada, le Bas- Canada aurait envirrm 
150 représentans, au lieu de 68, qui -était Je nombre proposé dans 
ces deux bills; et sur l'échelle adoptée dans la Nouvelle-Ecosse, 
il en aurait 190. Dans toutes les provinces britanniques, et dans 
toutes les parties de chaque province, excepté les villes, la pro
portion des électeurs à la population est à-peu-près la même, la 
grande majorité des habitans étant propriétaires de biens-f()nds. 

Il est reconnu que dans les corps législatifs, généralement, 
les talens et les lumières sont proportionnés au nombre de ceux 
qui les composent. En facilitaut aux électeurs de toutes les par
ties d'un pays l'exercice de la franchise électorale, on les met à 
même de mieux conaaître les candidats, et d'élire les personneil 
les plus propres à les représente~ vraiment, et c'est de quoi dé
pendent la stabilité et plusieurs des avantages du gouvernement 
représentatif: Le corps devrait être assez nombreux, sant 
l'être à l'excès. Les influences et les vues individuelles, 
même l'esprit de faction et de parti, ont beaucoup moins de 
prise sur un corps nombreux que sur un qui ne l'est pas. La rai
son peut seule exercer une influence permanente sur un corps 
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nombreux, et les lumières, les talens et le caractère sont inqu · 
pensables pour la faire briller de tout son éclat. 

La représentation, telle qu'elle est maintenant fixée dans le 
Bas-Canada, est manifestement injuste envers la province et en
vers les individus. Le caractère d'un pays, et le bien que l'on 
peut y faire, dépendent beaucoup du caractère et des talens gui 
peuvent se trouver réunis dans son corps représentatif. Les 
fardeaux publics portent à-peu-près é:J:alement partout sur un 
nombre donné d'électeurs ; les intérêts que l'assemblée doit 
assurer et avancer sont aussi à-peu-près égaux partout ; et ce
pendant il y a eu un tel changement dans la situation des ha
bitans de la province, que dans quelques comtés 1500 propriétai
res envoient à l'assemblée le même nombre de représentans que 
6000 en d'autres. Beaucoup de propriétaires sont tellement é
loignés qu'ils ne peuvent pas assister aux élections. Une popu
lation nouvelle, probablement de 50,000 âmes, dans les town
ships, n'a réellement point de représentans de sou choix dans 
l'assemblée, pour faire connaître se5 sentimens et ses besoins. 

4. Facilités et encouragemens pour la dissémination générale 
des connaissances.-I,es premières délibérations de l'assemblée, 
relatives à cet objet, eurent lieu en 1794, sur une pétition des 
citoyens de Québec. 

En Canada, comme dans la plupart des pays catholiques, l'ins
truction de la jeunesse était confiée aux jésuites. Incapables, par 
leur institution, de posséder pour leur propre usage, tout ce qu'ils 
possédaient n'était qu'en dépôt entre leurs mains pour l'instmc
tion civile et religieuse du peuple; ils avaient été de bonne heure 
mis en possession de grands biens en Canada, destinés pour cet 
objet, pour lequel ils avaient élevé le vaste édifice du coltége de 
Québec, connu maintenant sous le nom de casernes des Jésuites; 
à Québec et en d'autres parties de la province, ils soutenaient des 
écoles élémentaires ; au collége de Québec, ils avaient des classes 
et des professeu1·s pour l'enseignement de toutes les sciences qui 
devaient être le plus utiles dans un pays nouveau. La conqu~te 
mit fin à leur co !lege pour l'enseignement des hautes sciences; 
ils soutinrent néanmoins, pendant quelque tems après, leur école 
à Québec, et il y a des personnes encore en vie qui y ont reçu 
leur éducation. Mais l'ordre fut supprimé en Europe, et le gou
vernement britannique avait reclamé et même occupé, en partie, 
les biens possédés par les jésuites en Canada: l'école cessa d'exis
ter. Il parait qu'avant cette époque les élémens d'une éducation 
utile étaient généralement disséminés dans le pays. Dans quel
ques paroisses, les arts de lire et d'écrire, acquis avant la con
quête, ont été transmis dans presque toutes les familles sans 
aucune école. 

Les citoyens de Québec, dans leur pétition, réclamaient pour 
les habitans c!u pays les biens qui étaient possédés et administrés 
par les jésuites pour leur usage; et l'assemblée fit une adresse au 
Roi en conformité de cette pétition. Les biens avaient été pro
mis à lord AMHERsT, qui avait commandé les troupes à la conquête; 
mais celui-ci trouvant quelques obstacles à son titre, le parlement 
1 ui accorda une pension à leur place. A la mort du dernier dPs 
jésuites en Canada, les autorités coloniales prirent pleine posse&
sion des biens rn nom du Roi, qui en est toujours resté eu pos
session, les !>reus étant administrés en sou nom par cies commis. 
saires. Cependant il n'a été rien fait par le gouvernement poUl' 
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l'instruction générale du peuple, qui a toujoun retrogradé dé
puis la conquète. 

En 1801, les officiers de l'administration coloniale dans l'as
semblée proposèrent un bill en faveur de l'éducation, promet
tant que des écoles serai~nt établies et dotées par la cou~onne 
dans tout le pays. Plusieurs des dispositions du bill, surtout 
celle qui érigeait la corporation par laquelle les écoles devaient 
être dirigées, éprouvèrent une forte opposition dans l'assemblée 
comme peu propres à assurer l'objet qu'on avait en vue, la dif: 
f~sion gé~érale ?es lumi~r~s., Jus.qu'alors, et pendant plu
Sieurs annees apres, la maJOrite de 1 assemblee votait ordinai
rement avec l'administration coloniale, et le bill passa et devint 
une loi. L'exécution de la loi fut retardée probablement par les 
difficultés qu'on avait prévues. 

Cependant l'assemblée fit plusieurs autres tentatives infructu
euses au sujet des biens des jésuites. 

Dans la session de 1810, un bill pour établir des écoles parois
siales fut préparé par un membre distingué de l'assemblée, mais 
les événemens de cette session empêchèrent même la discussion 
du bill. Dans la session de 1814-15, un bill pour établir des é. 
coles dans tout le pays, sur le plan de celles de l'Ecosse et dell 
états de la Nouvelle-Angleterre, fut proposé dans l'assemblée, 
mais n'y passa point. li fut renouvelé, sous une forme un peu 
diffërente, en 1817, passé, et continué annuellement jusqu'en 
1825, toujours rejeté par le conseil ou par la première branche de 
la législature. Parmi les traits les plus remarquables de ce bill 
étaient l'égalité envers toutes les communions religieuses, et l'ad·· 
mission, dans l'école, de tous les enfans de la division pour la
quelle elle était établie, en laissant tout~fois à chaque commu
nion la direction de ses propres écoles, et allounnt à chaque 
école établie, avec un maître et un certain nombre d'écoliers, pen
dant un tems donné, la somme de hui& cents piafitres, pour cou
vrir les premières dépenses. En 1824, ce bill fut amendé par 
Je conseil, et l'assemblée accéda aux amendemens, qui le bor
naient aux seuls catholiques, n'allouaient point de deniers pu
blics pour l'enccilUragement des écoles, mais permettaient aux 
fabriques des paroisses d'acquérir un morceau de terre pour une 
école, et d'accepter des donations jusqu'à un montant limité. 

Ce n'est qu'en 1820 que la corporation créée par l'acte de 1801 
a été définitivement organisée. Cependant il avait existé sous 
cet acte un nombre de maîtres d'école ayant chacun un salaire 
d'environ 601., quelques-uns avec un petit nombre d'écoliers, 
d'autres sans en avoir du tout. En 1817, sir JoHN SHERBROOKE 
avait offert au défunt évêque catholique de le faire membre de 
la corporation, ce qu'il refusa, tiit-on, à cause de certaines ins
tructions données aux gouverneurs relativement à la religion 
et aux écoles, et de la persuasion où il était que la corporation 
devait être composée de manière à lui donner l'influence du nom 
de l'évêque, sans qu'il lui fût possible d'influencer les actes de la 
corporation, Quand la liste parut, elle ne contenait point de pro
te stans qui ne fussent de l'église anglicane, et que trois ou quatre 
catholiques, sur vingt-quatre membres. Tous les officiers effec
tifs de la corporation étaient des ecclésiastiques de l'église an
glicane. Ainsi l'on donnait à une seule communion religieuse, 
composant à-peu-près un-centième de la population, la direction 
principale de l'éducation de la jeunesse en vertu de l'acte de 1801. 

Aucune dés ~coles maintènant dirigées par cette corporation 
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n'a été dotée suivant l'acte ; le nombre des enfans qui fréquentent 
ces écoles n'est et ne sera jamais rien en comparaison de celui des 
en fans qui réclament l'instruction, nonobstant la libéralité des ré
glemens établis pour elles. Il parait néanmoins que ces écoles 
ont déjà coûté à la !lrovince environ trente müle louis de l'argent 
prélevé sur ses habitans en général. 

Les seules démarches faites au sujet de l'éducation dans la der
nière session, ont été l'introduction d'un bill pour mettre toutes 
les communions religieuses sur le même pied à l'égard des éco
les, une enquête sur les effets de l'acte de 1801, par laquelle il pa
rait que le nombre d'écoliers dans les école~ de la corporation était 
d'environ onze cents, et une adresse au Roi, demandant que les 
biens des jésuites fussent mis à la disposition de la législature pour 
être appliqués à l'éducation généralement. 

En attendant, le pays souffre, et dans sa réputation et dans sa 
prospérité générale, faute des moyens oràinaires pour l'éducation. 
qu'il est du devoir de tout gouvernement, et surtout du gouver
nement d'un pays libre, de faciliter et d'encourager, comme une 
source d'améliorations sans laquelle tout le reste serait illusoire et 
la prospérité de la province serait retardée, languirait et dépérirait. 

5. Griifs.-L'assemblée nomme tous les ans un grand comité 
des griefs, mais elle a rarement procédé outre; c'est à elle de 
dire si c'est à cause de l'inattention de l'exécutif à quelques re
présentations déjà faites, ou cie l'heureuse absence de tout grief 
qui en valût la peine. Quoi qu'il en soit, un des devoirs les plus 
importans de l'assemblée est de rechercher strictement tout grief 
qui peut exister, et d'essayer, au moins, d'y porter remède. Il 
~erait, évidemment, plus qu'inutile de faire des lois, si les liber
tés, les droits et les intérêts des citoyens étaient lésés sans loi, r.i 
les lois existantes n'étaient pas exécutées, ou si elles l'étaient 
d'une manière préjudiciable aux individus et au public, contre 
l'intention manifeste de ces lois, sans qu'il y eût aucun recours. 

6. Elections.-11 y a deux élections contestées, qui ont été 
renvoyées de la dernière session à la prochaine, l'une et l'autre 
sur pétition soit de candidats malheureux ou d'électeurs qui se 
sont crus lésés. Il dépendra probablement des pétitionnaires 
si la contestation sera continuée ou non dans la session prochaine. 
Il est du devoir de la chambre de ne souffrir personne dans son 
sein, qui ne représente réellement le peuple et ne soit librement 
élu par lui, sans aucun motif d'intérêt privé ; elle doit à sa propre 
réputation de donner à ceux qui font des assertions contraires, 
toutes les facilités pour en prouver la vérité s'ils le peuvent: mais 
la présomption est en faveur du membre déclaré dûment élu, 
jusqu'à ce qu'on ait produit quelque chose de plus que de simples 
assertions contre lui. Ce n'est que dans des cas extraordinaires 
qu'elle doit prendre connaissance d'une violation alléguée de la 
liberté et de la pureté des élections comme d'une infraction à ses 
priviléges, parce qu'alors elle se place inévitablem('nt dans une 
si.tuation ~ù elle. sem ble être à la fois accusa~eur et j~ge ; ce qui, 
b1en que necessa1re dans qualques cas, doit etre évite autant CJUe 
possible, comme étant toujours dangereux à la partie qui se met 
dans une telle situation. 

7. 1Yfemb1·es de l'assemblée qui acceptent des charges lucrati
ves, etc.-Dans la dernière session, l'assemblée a passé unani. 
m,er:nent une résolution par laquelle elle a déclaré qu'il était ex
pedient de statuer q~te lorsqu'un de ses membres accepterait 
quel'lue charge lucratlve en cette province, ou deviendrait comp-
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table de denier~ publics, ses fonction~ comme représentant ces
seraient par le fait même. Cette résolution est conforme à la 
loi d'Angleterre, et n'empêche pas le membre démis d'être réélu 
si ses constituans le jugent à propos. 

La nécessité d'une loi à cet effet ré~ulte de ce que la chambre 
est chargée de voter les sommes nécessaires au gouvernement civil, 
et par-là de modérer les dépenses publiques. Ceux qui dépensent 
les deniers publics ou en sont eux-mêmes comptable;, ne parais
sent pas être les hommes les plus propres à en modérer la dépense 
ou à faire régner une stricte comptabilité. Il est vrai que les 
membres ainsi situés ne pourraient peut-être jamais former une 
très-forte portion de la chambre; mais or. pourrait craindre une 
certaine sensibilité pour eux parmi leurs collègues, une certatne 
disposition réciproque, espèce de malhonnêteté à laquelle il y a 
une forte tentation lorsqu'il s'agit de l'argent d'autrui, et dont 
la chambre ne devrait pas pouvoir être soupçonnée. D'ailleurs, 
il est juste que celui qui accepte la charge de représenter ses con
citoyens reste dans le même état où il était lorsqu'il a été élu, à 
l'égard de tout autre engagement public, ou que ses électeurs 
soient mis à même de dire s'ils lui continuent leur confiance lors
qu'il accepte d'autres engagemens. 

SECOND CHEF----Administration de la justice. 
1. Bill dejutlicature. La justice a été administrée dans cette 

province, depuis soixante-cinq ans, sous quatre organisations 
différentes des tribunaux: cinq ans, par des cours martiales; dix 
ans, sous des lois anglaises, par des tribunaux modelés sur ceux 
d'Angleterre, avec des règles et des formes de procéder anglaises; 
huit ans, sous un mélange de lois françaises, anglaises et provin
ciales, par des tribunaux de constitution mixte, anglais et fran
çais, avec des règles et des formes de procéder anglaises et fran
çaises, ou établies par des ordonnances proviuciales; trente-deux 
ans, sous le même mélange de lois, par des tribunaux constitués 
en vertu d'un acte du parlement provincial, et des amendemens 
qu'il a subis, avec des formes et des règles de pratique anglaises 
et françaises, établies par les cours des différens districts. 

Durant tout ce tems, l'administration de la justice, tant cri
minelle que civile, s'est très-peu étendue aux campngues, où ré
side la masse des habitans du pays. 

Tout changement prouve au moins l'insuffisance du système 
changé, dans l'opinion de ceux qui font le changement. La 
première manifestation d'un mécontentement du sy>tème actuel, 
par aucune branche du parlement provincial, eut lieu en 1808, 
année où J'assemblée pnssa un bill " pour remédier au défaut de 
rapports des ,décisions rendues par les cours de justice dans les 
causes civiles." Le bill fut rejeté par le conseil, et les dis~olu
tions de 1809 et 1810, avec la guerre de 1812, occaswnnerent 
probablement la suspension de toutes délibérations ultérieures sur 
le svstème judiciaire. 

En 1814. survinrent les accusations par l'assemblée contre les 
juges, fondées principalement sur les Règles de pratique, et en 
1815 les deux chambres déclarèrent, par des résolutions, que les 
cours, tant criminelles que civiles, telles qu'~ll~s so~t -~aint~na~t 
constituées; étaient insuffisantes pour obtemr l expedltton, 1 um
formité et hi certitude dans l'administration de la justice, et une 
adresse fondée sur ces résolutions fut transmise par le gouver
neur à S. A. R. le l'RINCE-aEGEl\T. 
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En 1816 la décision de S. A. Jt. le prince-régent en conseil, 
sur les acc~satious intentées aux juges, produi~it une dissolution; 
et la division qui suivit, dans l assemblée, l'abandonnement ile 
tl)ute procédure ultéri~ure sur ces accusations en 1817,, ~t,pro
bablement ce qui empecha de prendre aucune mesure a l egard 
de la constitutiOn des cours de justice. 

En 1819, S. G. le duc de RicHMOND appela, par message, 
J'attention des deux chambres sur cet objet, et Je con~eil passa, 
conformément au message, un bill pour augmenter le nombre 
des juges, ériger une nouvelle coYr d11 banc du roi pou,r les c~u
ses criminelles et les appels, etc. Le bill fut renvoye pu l as
:r;emblée à un comité, qui rapporta un autre bill, dont l'impres
sion fut ordonnée. 

En 1820, il n'y eut point de session. E11 1821, un acte de 
judicature fut recommandé aux deux chambres par le gouver
neur, dans son discours d'ouverture de la session, et un nouveau 
bill, qui portait le nombre des juges à vingt-un, fut envoyé à 
l'assemblée par Je conseil. Ce bill fut renvoyé par l'assemblée à 
un comité spécial, qui s'occupa à recueillir une masse d 'informa
tions et d'opinions, mais l'enquête ne fut pas complétée assez 
tôt pour qu 'il fût ptis auct:ne mesure dans cette session. 

En 1822, la liste civile pour la vie du roi fut Je principal objl!t 
recommandé à l'assemblée, et peu après que sa décision f(lt con
nue, le parlement fut prorogé. 

En 1823, il fut fait quelques amendemens aux actes de judica
ture existans. 

En 1824, le conseil passa un autre bill, qui fut renvoyé à un 
comité de l'assemblée, et qui occasionna beaucoup de discussion, 
sur des amendemens proposés. 

En 1825, l'assemblée passa enfin un bill de judicature. Ce bill 
regardait principalement l'administration de la justice dans les 
campagnes; le nombre des juges y était porté à douze; il établis
sait des divisions locales, des sessions, des officiers de justice en 
grand nombre, introduisait le jugement par jury dans toutes les 
parties de la province, et donnait des facilités pour faire, dnns les 
campagnes, divers actes pour lesquels les babitans sont mainte
nans obligés d'aller aux chefs-lieux de leurs districts respectifs. 
Les parties du bill envoyé du conseil, qui avaient rapport aux 
cours supérieurl's et d'appel, furent réservées pour un bill séparé. 
Quelques amendemens furent faits dan~ le conseil au bill envoyé 
par l'assemblée, et, entr'autre~, toutes les clauses qui regardaient 
les jurys furent omises. Cependant, il n'y eut point de décision 
définitive sur le bill. 

Telle est la courte histoire tles tentatives renouvelées pendant 
un si long tems pour réformer la constitution de nos cours de jus
tice ; réforme dont toutes les branches de la législature admet-
tent la nécessité. · 

Les plaintes du banc contre le système judiciaire actuel du pays 
paraissent être, que les juges ont plus d·ouvraue qu'ils ne peuvent 
bien faire; que la cour d'appel, compo5ée du

0 
con~eil exécutif et 

des juges de Québec et de Montréal (excepté ceux qui ont rendu 
la décision en première instance), est insuffisante; et qu'on ne 
peut pas obtenir assez d'uniformité dans les décisions. Le bar
reau joint cordialement ses plaintes à celles du banc sur l'insuffi
sance de la cour d'appel, et y ajoute des plaintes sur les délais 
ét lés frais exorbitans qui résultent aux cliens de cétte cause ét 
d'autres, et surtout de leur éloigneme-nt des siégel! de la jus-
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ticj!. ~es -itans qes villes crient hautement contre le!! 
frais, les délais et l'incertitude de la justice. La massa d~ la 
population dans les campagnes désire n'avoir rien à faire avec les 
cour3; mais, malheureusemPnt, l'ignorance générale de ce qui 
est maintenant b loi, et les espérances qui, parmi les amateurs 
de procès, augmentent à proportion de l'incertitude de la loi, 
mettent le propriétaire dans une situation à être facilement ame.. 
né en cour, peut-être appelé à une distance - de cent milles de 
chez lui, parmi des étrangers, sans savoir à qui se fier, pour per
dre un t~ms si précieux à la masse même des propriétaires dan!i 
ce pays, tandis que des frais de toute espèce courent contre lui, 
que son affaire est remise d'une cour à l'autre, et lui-même peut
ëtre presque ruiné de biens, et ce qui est pis, ruiné de mœur~, 
ayant de pouvoir obtenir une décision incertaine; et lorsque cette 
décision vient enfin, même en ~ faveur, il n'en est, probable
ment, guère mieux. Dans l'état où les choses sont maintenanh 
le chicaneur qui n'a aucune propriété à laquelle etn puisse tou
cher, a toutes les chances en sa faveur. A mesure que l'immo
ralité augmentera, la sûreté des propriétés diminuera, un de!! 
plus puissans motifs pour exciter à l'industrie et à la frugalité s'af
faiblira, le bonheur des individus, des familles, et la pFos
périté publique, en souffriront. 

Heureusement, quoique le nombre des procès dans ce pays soit 
grand, il ne l'est probablement pas plus que dans les autres pays, 
en prenant toute la population ensemble. Il y a cependant cer
taines parties de la province qui en fournissent une part ex
traordinaire ; ce qui montre que, quelque nuisible qu'il soit 
aux intérêts des propriétaires agriculteurs d'aller en cour, cela 
peut devenir très-général parmi eux. 

Il est extrêmement à désirer que la loi soit certaine et mise à 
portée d'être connue de tout le monde, afin que tout le monde 
puisse l'observer et qu'on évite des procès sans nécessité. Si 
quelques personnes entendent differemment la lgi (ce qui est iné
Yrtable), on devrait, pour rendre justice aux parties, et pour l'in
formation de tous, !~es mettre à même d'obtenir la décision 
des juges avec Je moins de délais et le moins de frais possible, et 
avec une parfaite uniformité dans toute la province. Les dé
penses qu'entraînerait un bon système judiciaire, qui est indispen
sable pour une bonne administration de la justice, ne seraient 
rien en comparaison des avanta!'es importans et des épargnes ac
tuelles qui en résultpraient à la société. Il faudrait cependant 
n'oublier aucune précaulion pour le rendre bon, autant que le 
permet l'imperfection humaine, et pour assurer une justice pure 
comme la justice de celui de qui découle originairement l'autorité 
de l'administrer sur la terre. 

2. Indipendance des Juges. En Angleterre, les juges étaient 
autrefois amovibles à volonté. Les maux qui en résultaient, par 
leur partialitê en faveur de la cour da os les questions où il s"agis-. 
sait des dmits, des libertés et des propriétés des psrticuliers, en 
conduisirent plusieurs à l'échafaud sous des acclJsations parle
mentaires. Dans la suite un leur assura leurs commissions, ct 
conséquemment leurs _appointemens, d_urant bcmne conduite,. er~ 
les laissant encore SUJets aux accusations parlementam.•s, awst 
qu 1à être démis sur adresse des deux chambres du parlement. 
Leurs commissions r!'stèrent cependant révocables à l'avènement 
d'un nouveau souverain à ln ("uuronue; mais ce reste d'insécurité 
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a été aboli à la suggestion bienfaisante de f${" Sa Majesté 
George Il I. , , , . , , , 

L'ancien systeme a ete contmue, generalement, dans les colo-
nies, quoique pourtant, il faut l'avouer, avec de très-sages pré
cautions contre les abus quant au gouvernement de la wétropole. 
Mais puisqu'il y a eu des abu~ si manifestes en Angleterre, sous 
les yeux d'un peuple si éclairé, si attaché à ses libertés, et en pos
session du droit de mettre en accusation les fonctionnaires publics, 
il n'est pas nécessaire d' ~ntrer dans le détail des abus qui peuvent 
exister dans une colonie, faute de l'indépendance des juges, que 
J'on a trouvé nécessaire de mieux assurer en Angleterre. Dans 
cette colonie en particulier, cette indépendance est nécessaire 
pour assurer une entière confiance, les juges étant à la foi5 juges 
et jurés dans les causes civiles, et réunissant dans leurs personnes, 
à un degré extraordinaire, les fonctions exécutives, législatives et 
judiciaires. 

L'un des objets de l'adresse de l'assemblée à S. A. R. Je prince
régent en 1815, sur la judicature, était d'assurer l'indépendance 
des juges. Les preuves du malaise occasionné dans l'esprit public 
par la concentration des fonctions exécutives, législatives et judi
ciaires dans la personne des juges, se trouvent dans des bills en
voyés par l'assemblée au conseil législatif à diffél'entes époques, 
dans Je but d'y reméàier. La chambre a tésolu à l'unanimité, 
dans la dernière session, .te procéder sur ce sujet dans la session 
prochaine. 

3. Honoraires des officiers de justice, et ventes par décret. Sur 
le premier de ces objets importans, en ce qui regarde les frais des 
personnes qui demandent justice, l'a~semblée adopta diverses ré
solutions dans la dernière session, et un membre de talens distin
gués obtint la permission d'introduire un bill fondé sur ces réso
lutions. Le changement proposé parait être de donner des ap
pointemens aux officiers de justice, au lieu d'honoraires. Ce qui 
importe Je plus au public est d'être exempté de grands frais, au
tant que le permettra une juste rémunération des personnes qu'il 
est obligé d'employer pour obtenir ju.stice. 

Quant au second objet, les ventes par décret, la faillite du ci
devant schérij du disl1ict de Québec, pour plus de vingt-cinq mille 
louis, dont une grande partie était de l'argent mis entre ses mains 
par desjugemens de la cour, en quelques cas la substance presque 
entière des veuves et des orphelins, a peut-être suggéré l'idée de 
laisser le produit de la vente des biens décrétés entre les mains 
de l'adjudicataire, en par l11i donnant des sûretés, jusqu'à la dis
tribution finale des deniers par la cour; ce qui était, dit-on, un 
des objets du bill relatif aux ventes par décret, passé par l'assem
blée et rejeté par le conseil l'année dernière. L'immense quan
tité des biens ~ni sont décrétés et vendus par les schérifs fait de 
ces ventes un sujet important -de l~gislation, dans le but d'assu
rer les intérêts de tous intéressés, de prévenir !es abus et les frais 
sans nécessité, qui retombent O[dinairement sur ceux qui sont 
déjà malheureux. 

4. Qualification des juges de paix. Un bill à ce sujet fut passé 
l'année dernière par l'assemblée, et rejeté par le conseil. Cette 
me~ure paraît nécessaire pour assurer la responsabilité dans les 
acttons en dommages contre les juges de paix pour conduite illé. 
gale dans l'exercice des grands pouvoirs qui leur sont confiés. 
Sans une qualification en biens-fonds, ln respousablité du ju"e 
de paix, et les sûretés du citoyen, sont très-bornées. En no~-

• 
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~ant les juges d~ {laix, l'ex~cutif ne peut que vouloir:que dans le 
cas de m~lversat1on par le juge de paix, le citoyen ait le recours 
en dommaf'ae~ que la loi accorde; mais il n'est pAs toujours facile 
à l'exécuti d'éviter d'être induit en erreur à cet éa:~rd. 

5. Prison de Montréul. Sur les représentati~ns réitérées du 
grand-jury de Montréal, concernant l'insuffisance de la' prison du 
~.istrict, l'assemblée, d~ns la dernière session, adoptà une résolu
tiOn par laqMelle elle reconnaissait cette insuffisance, et il tut pas
i.é un bill qui accordait la somme de 200 louis à l'effet d'obtenir un 
plan et devis d'une pri~on nouveJle. Il n'y a Ras encore vingt 
ans que des prisons nouvelles out é1 é bâties à grands frais à Mon
tréal et à Québec, sur les fonds généraux de la pÎ'ovince, sous la 
direction de commissaires nommés par l'exécutif; de nouveaux 
octrois ont été fréquemment votés depuis, pour lçs réparer; ct 
l'on se plaint depuis lont::tems de l'insuffisaucc 'de l'une et de 
l'autre. ' · · · 
· On p()urra se former quelque idée de la manière dont ces cho
ses ont été conduites dans le Sas-Canada, !orsq"u'on saura qu'il y 
avait, le 21 mars dernier, pour plus d'e seize ~ille Jo'uis" d'argent 
avancé sur lettres de crédit, '' pour bâti>ses et réparations de pri
:;ons en diffPrentes parties de la province, '' dont il n'avait pas 
encore été n ·nclu compte," d'après un état mis devant t'assemblée 
~ur adresse, et signé par le " président du comité du conseil exé
cutif pour l'audition des comptes pub lics." Plusieurs des comptes 
ont été rendus, elit-on, ~ais ont été jugés défectueux sous un 
rapport ou un autre; et quelques-un s'n 'out jamais été rendus. 
Sir John Sherbrooke; qui était anglais, et dont les idées étaient 
celles d'un homme élevé sous un gouvern11ment anglais, ayant 
demandé compte · à uri homme qui avait eu des deniers publics 
entre ses mains, et celui-ci failiant quelques difficultés, sir John 
fut long-tems sa ns pouvoir )e comprendre : à la fin, croyant sai 
sir ce que ce monsieur voulait dire : " J'entends, lui dit-il, von 
vous croyez trop gentilhomr#e pour rendre compte, n'est-ce pas?'-

. TRoisièll-lE CHEF.--Facilités ~'il. ~prn-merce el à l'industrie. 
J: Cessinn de bi•ns. L'assemblée a passé en 1824, et a renou

vel é tians la derni ère session, un bill pour lever tous doutes au 
sujet de la cession des biens des débi teurs in solvables d'après les 
anciennes loi$ de ce pays, que nous croyons être, en ce point, 
semblables · à celles de l'Ecosse. L'assemblée a aussi déclar é, 
clans la de rnière session, qu'il était expédient d'abolir la contrai n
'tc par corps bu J'empri sonnement pour delies, dans certain s cas. 
Les plaintes au' sujet de la dilapid ation des biens des banquerou
.tiers sont devenues presque 1:1niverselles dans le pays. On rccon
'na it que l'emprisonnement du 'banqueroutier, qui a lieu dan s 
plu~ieurs cas, offre très-peu de garanties. 11 est presque impos
sible d' exèrcer un 'comlllerce tant soit peu étendu sans faire cré
dit; et le crédit, en avançant des capitaux, leur donne un emploi 
profitable et à l'industrie une vie nouvelle. Lorsque celui à qui 
on a fait crédit se trouve incapable de remplir ses engagemens, 
'ses bi ens devraierrt passer à ses cré:mcier:; de la mani è re la plus 
simple et la moins dispensieuse, ces biens é tant réellement à eu ;v;; 
et, s' il n 'y a pas eu de ~raude ( ~ui doit toujo.urs êtr~ punie), ~~ 
devrait permettre au deb1teur d exercer son mdu stne, afin qu 1l 
ne devienne pas, lui et sa famille, à charge à la société, mais 
qu ïl s 'y rende utile. 

2. EnTégistrement des actes ]la ssés devant nota ires. U n bil 
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fut passé tl cet eff .. t dans le conseil légi!latif il y a plusieurs an:
nées, et fut renouvelé, sous une autre forme, en 1824. 11 t'X· 

istoit, depuis long-,tems, beaucoup ?'insécurité par rapp?.n aux 
titres do la propriéte dans les concessions en socca~re, et d mcer
ti~ude par rapport aux charges dout ces terres étaient grevées, 
p~r suite de la manière imprévoyante dont les concessions avaient 
ité faites. Il était aussi résulté, dans toute la province, des per
tès et des miiUX de l'ignorance des lois qui règlent la propriété 
immobilière, de la part de ceux qui étaient intéressés dans les 
ve[!tes ou autr11s transports de la propriété. L'assemblée n'a pas 
jusqu'ici adopté le bill; mais à la dernière session (1er mars) el.
le a résolu ( 15 contre 6) "qu'il était expédient de donner plus 
do publicité, dans les subdivisions de ,districts·, à certains actes 
pll>Sés devant notaires et portant hypothèque:" Cette résoluti
on est une reconnaissance àe la nécessité des bureaux d'enrégistre
ment, sur laquelle l'assemblée paraît avoir été jusqu'ici à-peu
près également divisée. Il serait avantageux, et au public e,t 
aux particuliers, que le propriétaire qui désire emprunter de l'ar
gent ou vendre son bien, eut quelque moyen de montrer claire
ment, et sans q_u'il lui en coûtat beaucoup, l'état de sa propriété. 
Cela tendrait a empêcher la fraude, à rendre )Jemploi des capi
taul' plus sûr. et conséquemmept à activer J'industrie. Le mal 
dont on se piaint n'ayant pas été §en.ti généraleme71,t dans le pays, 
il existe, parmi les propriétaires, une certaine répugnance pour 
Je remède proposé, comme tendant à créer des places et des dé
penst~s inutiles, résultat ql}e les actes légi~)atifs ont si souvent pro. 
ciuit sans réaliser le bien qu'ils avaient pour objet. Le principe 
ayant été admis par les deux cham br~, il ne tardera pas sans dou
te à être mis à lt:'fet par une loi. La principale difficulté paraît 
consister dans Je défaut d'organisation légale de5 comtés pour l'ad
ministration de leurs affaires localps. 

5. Â~e du comme,·ce des bois, piloteJ et droits de port. Il a étÇ 
propo~é, à la dernière session, plusieurs amendemens à l' acte des 
bois; mais lrs prétentions opposées des marchands et des inspec
teurs de bois en ont empêché l'adoption, et on a simplement con
tinué l'acte. Un bill pour amendt>r l'acte du bureau de la Tri
nité, en ce qui regarde les droits des pilotes, les réglemens dé 
port, etc., fut introduit S!Jr résolution de la chambre, mais on 
n'eut pas Je tems de le passer. Les plaintes au sujet de J'insuf
fisance des réglemens de port, etc., et des charges qui en résul
tent au commerce, sont très-générales parmi les marchands. Si 
l'on considère que no~ ex.portations ont à concourir, à l'étranger, 
avec celles d'autres pays, que to.ute charge imposée au commerce 
tend à les empêcl!er de pouvoir soutenir celte concurrence, et 
conséquemment à nous priver à la fois d'un marché extérieur et 
.dE.> cette partie du marché ir.térieur qui résulte de l'affluence des 
vaisseaux et des étrangers employés dans le commerce, on sentira 
combien il est important de donner au comm~;rcc toute la protee· 
tion et routes les facilités possibles, et de le ·décharger de tous 
.fardeaux sans nécessité. Toutes charges et toutes pertes résul
tant de l'insuffisance des réglemens sont autant de diminué sur le 
prix que l'état du marché extérieur permet au ma~chand de payer 
au producteur ou vendeur de l'article ici, et conséqu!;'mment shr 
les profits, les jouissances et la prospérité de l'un et de l'autre. 
Le marchand, pour être en ét<tt de ~outenir son commen~e, doit 
fil rvtirer un profit raisonnt\ble sur les capitaux qu'il 1 emploee, 

•' 
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et une juste compensation pour ses services. Lot célncurreri-r~ rie 
lui permettra pas d'en exiger davantage. 

,4., Améli?r?tion de. ~a navikfali m du Saint-Lalfrent. Ce snjét 
a ete d1scute a la dermere sesston, dans l'assemblee, sur une péti
.tion _d~ l'a~s?ciation du Saint~Laurent, et sur le rapport d'un 
comtte spectal. Les commumcations par eau des Canadas n'ont 
point d'égales au. monde • . Le Saint-Laurent, dans son éta:t na
t urel. offre maintenant une communic11tion à traven les dcLtX 
provinces jusqu'à la mer, ce grand chemin des nations, le lon" 
de laquelle il peut se faire un échange de produits avec facilité~ 
c omparativement à peu de frais. La population des deux pro
vinces réside sur les bords du Saint-Laurent ou de rivières, souvent 
navigables, qui tombent dans le Saint-Laurent. Jamai~ cana:l 
ne pourrait s<Jutenir une concurrence avec le Saint- Laurent · 
s'il était rendu partout navigable: il servirait lie débouché a~ 
commerce de toutes les contrées arrosées par ses eaux, aussi natu
rellement qu'il porte ces eaux mêmes à la mer, sans effort, sans 
grandes dépenses, et sans frais de réparation. Tout ce que l'art 
et les réglemens artificiels peuvent faire n'empêchera pas le com
merce de revenir à la fin dans ce canal naturel. Mais l'œil du 
génie, fortifié par la science, et libre des entraves d'un esprit 
d'imitation servile, est nécessaire pour indiquer les améliorations 
qui conviennent le mieux, dans des circonstances qui n'existent 
dans aucun autre pays. Les objets~ atteindre sont d'économiser 
Je tems et d'éviter les déchargemens d'un vaisseau dans un autre. 
Si l'on ne peut pa·s faire ensorte que les vaisseaux d'une capacité 
~;uffis <in~e pour on voyage de mer puis>ent monter jusqu'au plus 
haut point des eaux navigables du Saint-Laurent, les bâtimens 
propres à la navigation des parties les plus hautes de ces eaux 
devraient être capables de recevoir les charges des vais~eaux arri
vant de la mer, et de les porte-r aux lieux principaux de leur des-
tination, sans autre changement de vai>.Seau. Le travail, le~ dé
penses, la 'Perte de tems, les risques et les dommages occasionnés 
par les déc.hargemens et rechargemens fréquens, forment un des 
plus grands obstacles que le commerce ait à surmonter. Les 
améliorations devraient commencer au point où sont arrêtés main
tenant les vaisseaux qui viennent de la mer, et être continuées en 
montant, sur un plan à permettre que les marchandises destinées 
pour aucune place sur les bords du Saint-Laurent ou des lacs 
arrivassent à leur destination sans être de nouveau transvidées. 
Des améliorations sur un tel plan rendraient to\.ls les canaux des 
Etats- Unis tributaires du Saint- Laurent, et permettraient aux 
parties occidentales de la Nouvelle- Yorl<, de la Pen3ylvanie, et 
au pays situé sur les bord~ de J'Ohio, d,envoyer leurs produits à 
b mer et de recevoir leurs fournitures par le Saint-Laurent, à 
meilleur marché que par aucune autre route. 1\lais sommes
nous mtlrs pou.r une pàreille entreprise ? qui coûterait pourtant 
moins d'abord, et ne demanderait pas tant de réparations ensuite, 
:que le canal de New- York. Nous avons du crédit : mais pourrions
nous obtenir une administration assel capable, assez responsable, 
et assez économique? pourrions--nous prévenir les effooltS paralysans' 
{}e la faveur et des spéculations de l'intérêt individuel dans ~a 
composition ? Sinon, il vaut mieux nous contenter, pour le pre
s ent, des améliorations temporaires les 7Jlus p1·ompter et les moms 
dispend~uses, et de l'administration la plus sûre que nous puis
sions obtenir, da ris la certitude que les améliorations grandes et 
durables ne peuvent pas être bien éloignées. 
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5 & &. Comnterce avec les EtatS·· Unis, et prévention de la co1~~ 
trebande. Quant au premier de ces objets, un comité .de l'as: 
semblée f:t ~n r~pport, le 11 .mars lll_ernier, da_ns ~equ~L i_l recom
mandai.t J ex!enswn du commerce exJslaJ1r, mars JI etait trop tare! 
pour qu_;il fût pr.is aucu,ne m~sure efficace.. D'ailleurs l'acte co: 
lonial qui .réglait ce com.merçe devait expirer l'année suivante, 
Mais les ac~es récens du parlerJi.ent du Royaume- Uni ne sem bien~ 
permettre auçune interv.ention colo;>ni11Je dan;; les rela.tions corn., 
merciales qu'ils ont établies. JI est à p,résumer que le bill envoyé 
d1,1 conseil législatif, pour la préveutio.o.de la contrebande, et re
mis par l'assemblée, ne sera plusjugé lléce,~saire. . , . 

7 & 8. Dornmages su:r ks lelt1·es de elzange. protestées, et cours 
des pièces d,'or dites souverains. Un bill pour accp~der 10 pour 
cent de .. dommages .sur le montant payé pour une lettre de chaug~: 
protestée, et non eur le montant nominal, fut intro<;l\),it dans le 
conseil . législa~if à la derJJièr~ session, m~is ne passa pas, finale: 
m.ent, Q.~ns ce.cprps. -Au ~aux commun du change à présent, les 
dommag~s accordés n'équival~nt PliS m~me à l'intérêt de l'argent; 
~'où . il. r.é~ulte un encourag~ment ;lia fraude et un tort manifest~ 
au cqn;urierce _et à, la co.nfiance. Le ~oi!Jité de l'assemblée, au
quel avolt été renvoyé le _bill .dll copseill~gislatif pour .faciliter 1~ 
circulatiqn de~ souverains, ne fit pas soq. rapport,_ les membres 
jugeant prpbablement qu'il ne pouvait y ~voir auc4ne difficulté~ 
la,circulatiotl de ces pièces, ~oit une à une ou en plus grandes 
quantités.. .. . . . .. . · , : .. '· . ' . 

. 9. Facilités ]Jour lrt .CQn.cession et le dijiicheme?~t des terr:es, c~ 
sujet fut recommandé. à la législature par lord Dalhousie, dans 
30n premier discours, ;). l'o.u.venur.~ de la session en 1821. Il fut 
renvoyé à, un comité de l'asse\nblée, c;.Jont les travaux ont été co.1~ 
ti nués dans les sessions 5uivantes. J,e,s rapports du comité, qui 
ont été publiés, ont répandu beaucoup de Jumi.~re sur le ~ujet; 
mais, à cela près, il n'a été presque rien effectué, .Le s,ujet s~ 
divise naturellement en deux parties: 1 O. le détricheroent èes 
terres c.onc~dées sous le gouvernement anglais, et des terr~s ~_on:: 
coric€dé~s. de la couronne; 2 °. celui des terres concédées sou;> 
le gouvernèmeJ:g français. Q:uant à la première partie, l'assem
blée a pa~sé, conf~nnément à une recommanda~ion du comité; 
un bill tendant .à me~tre. en vigueur les instructions royales con~ 
cernant ces terres, mais le copseil ne l'a pas adopté. Quant à la 
seconde, un bill pour .r~mettre ~n vigueur les anciennes lots de la 
province concernant les terre~ seigneuriales, a ~té passé deux fois 
par l'assemblée, mais il a eu le rnême soq dans le CO!)Seil. Le pré
sident du comité étant absept, l'assemblée n'a renouvelé dans la 
dernièr11 session que le bill rela~if aux te,n·es seign!!uriales. . 

Les conces~ions françaises en ~eignf!urie paraissent avoir été 
faites dans le même esprit que les coqçessions a11glaises, pour l'a
vantage des habit11ns. Le roi de F•:ance avait ordonPé que si le 
seigneur refusait de sous-concéder les terr~s de la seigneurie aux 
taux ordinaires, elles retourneraient à la couronne pour être concé.: 
dées à ces taux, ~uivant son intention prinlitive et à son profit, par 
le gouverneur et l'intendant. Ce pouvoir avait été exercé avant la 
conquête, et il paraît qu'il suffisait pour cont.enir . les seigReurs 
dans les bornes de la loi: mais depuis la conquête on n'a pas tenu 
la main à l'exécution de la loi. et plusieurs seign_eurs ont agi 
comme s'ils pouvaient exiger, pour les terres incultcs.en leur pos
session, les rentes qu ' il leur plairait, et comllile s'il~ étaient libres 
d'imposer des conditions qui feraient manquer Je but pour lequel 
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les terres leur a\"aient été conL-édé~s, le défrichement du pay~; 
I} y· a peu d,e doute qu'ils n'en aient retardé la prospérité par.-cc 
,moyen. Toutes les concessions de terres incultes à des individus 
~ans le Bas-Car]ada, soit sous le gouvernement fr•nç .isou sous 
le gouvernement anglais, ont été faites pour défrichement, ct 
~o~s c~tte condrtron, dont ~·accomplissement ne peut jamais être 
a 1 option du ç~,nçess\o.nnaire. Dans. l~s concessions françaises, 
le sergneur n etart, virtuellement, qu un possesseur fidéicom
missaire·, . ~ l'exception d')in dômaine qu'il lui était permis de 
g!lrfler. pour son propre usage. Le dernier bill envoyé par l'as
semblée au conseil législatif ne fesaitqu'autoriser la cour du banc 
,c;ll,l Roi à j~ger dans les cas réservés par les anciennes lois au 
gouverneur. et à J'inte.ndant: le ,conseil l'a cependant rejeté. 

On ne pourra pas Jong-t!!ms admettre qu'il devrait être permis 
.~quelques individus que ce soit de ~en ir. . 'en non-,va)~?P.~ 'de vastes 
.etendues de .terres. qui ne leur ont eté donné11s qiie pour les ~0\15-
concéder aux l)abitans, et à condition de les faire défriche'r; qu'il 
leur denait être permis de dire). c~ux 'lui dernandent de ces terres 
pour les défricher: " Je. les garderai a moins que vous ne con
sentiez ~ VOUS obliger, VOUS, VOS héritiers et VOS ayans cause ;l 
perpétuité, à des conditions qui me donner.t, à moi et à mesayans 
cause; les fruits de votre travail et du leur à jamais, et qui vous 
rendent en effet mes esclaves, tandis que vous avez à vous pour
Yoir, vous et vos familles, de la nourriture et des autres choses 
nécessaires à la vie. Vous pouvez, il est vrai, aller trouver un 
·autre seigneur, loin de vos habitatiom, de vos P.arens et de vos amis, 
auprès desql_lels seuls vous pouvez espérer le.s secours nécessaires 
pour .vou.s.mettre en état de dM'richertine terre nouvelle; niais la 
lqi est la même pour !pi que pour moi, et .. si j'ai droit de faire nie? 
conditions, il a Je m-ême droit: vous pourrez aller plus loin, p.ol!r 
trouver pis." Nul gouvernement ne pourra)! long-tems souffrir 
dans des particuliers un tel pouvoir sur cett~ classe d'hommes 
dont le travail, sous un climat dur, a retiré ce pays d'un 'état 
d.e forêt continue, et a donné toute leur valeur à ces mêmes t'err'e~ 
incultes et inoccupées, qu'ils ne peuvent pas !Uaintenâ'nt obt'enir 
pour les mettre en culture, à moins 'çle se soumettre a'ùx condi
tions qu'il plait à ceux qui n'e ies poss~dent que pour eux d'impo~ 
ser. Ch~tcun est maître de faire ce qu'il veut de son bien ; mais 
ces_ terres sont possédées par les seï'gne'ùrs sous l'obligation de les 
sous-concéder aux haùitans, aux conditions ordinaires. Le sei
gneur pe~lt disposer de sa propriété co~ me s:igneur ?ans les 
terres, Triais il n'est pas maitre de ce . qm ne lur appartrent pas. 
Il faut convenir que ces prétentions n ·ont été élevées que par une 
portion g(!s seigneurs; mais si elles étaient maintenues, elles ne 
tarderaient pas à être adoptées par le plus grand nom~re. . 

La loi passée récemment en Angleterre don~1erart, ~n. propr17 
au seigneur, si les droits des habrtans de la provmce n etarent pa~ 
conservés par Je gouverneur et le conseil, ce qut appa1 ttent a 
tôut habitÏmt qüi désire s'établir ~ur une terre nouvelle. L'opé
ration de cette loi serait plus injuste envers les classes a~rrcoles, 
et non moins funeste à la prospérité du pays, que si le goun•rne
ment donnait en propre aux ~geus des townshiJ!.s toutes ~es terres 
cultivables à portée des habitans, pour en. larre ce CJU tls v.ou: 
draient sans aucune obligation de les conceder ou de les defn
:cher. 'Le parlement impérial n 'a ja~ais pu vouloir sanctionne~ 
~n t<'i acte d'injustice:. car dans les msposrtrons de cettl· lor qu t 
<>·nt rapport à la réunion dqs terres au domarne de la couronne, 
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~in5Î que dari~ l'acte en faveur de Ill compagnie de~ t~rres du Ca .• 
~ada, JI a t;naihtenu J'obligation àe défrichement, sous pèine de 
confis en lion. 

JO. Encouragemens pot~li'l'qgrÎculture. Une somme anhuell~ 
a été votée depuis 1818 pour être distribuée en prix ; le vote a été 
rontinué l'année dernière, et quoique Je bien qui eR est ré~ulté 
paraisse moins considérable qu'il n'aurait dû l'être, les ~>xhibitions 
fréquentes, avant la qistribution des prix, servent à réunir sous 
}es yeux des cultivateurs lrs plus beaux animaux et produits, et à 
SDlltenir l'attention publique aux améliorations dans l'agriculture, 

11. Lois des chemins. li a été fait l'année d~rnière un lorig 
ràf'port sur les défauts qu'on impute à ces lois, et il a été passé un 
bill temporaire pour remédier à quelques- uns des inconvéniens 
les plps pressans. Le prinèipe général de ces lois est d'oblig~ 
c:haqué habitant à faire et entretenir le grnnd chemin aude-va nt de 
sa propriétl!, et !a part des autres dbemins lEgalement établis dàns 
Je voisinage. Il est ass,!!Z singulier qu'après une expérience de 
trente années d'un système différent, il y ait maintenant devàht 
l'assl'mblée elu Haut-Canada un bill fondé sur le même prinéipé 
que les lois dl's chemins du Bas-Canada, introduit par le procu
reur-général du Roi. Ces lois 5ont contenues en deux actes, qui 
devraient être réunis en un seul, avec les changemens que J'expé
rience, qui est Je meilleur guiùe en ces matières, peut avoir clai
rement indiqués, en prenant garde de ne pas attribuer à la loi, 
comme on fait trop souvent, so}l exécution défectueuse. 
. II y a des plaintes bien fondées au sujet de I'exêcutio.il de ces 
lois. Les grands-voyers, lesjJges de paix et les sessions de quar
tier, sont chargés d'activer tout le système; mais les districts sont 
devenus trop étendus pour les grands-voyers les plus actifs, et il 
n'y a point de sessions de quartier ni à peine aucune session 
quE·lconque hors des villes de Québec, de .Montréal et des Troi~ 
Rivières; les officien; des chemins et autres personnes qui se trou.,. 
vent lésêes son.t obligés de venir 8 ces trois villes, et les frais sont 
de nature à les detourner de faire des poursuites, et même à 
rendre leurs efforts odieux et infructueux. L'impossibilité de 
faire ouvrir un nouveau chemin ou changer Je vieux, sans faire 
un voyage peut-être de cent milles, empêche les améliorations, et 
les frais sont tels que ceux qui commencent un nouvel établis.Se
ment n'osent pas les envisager. Les tournées des grands-voye~s 
sont néanmoins extrême10ent utiles; et, en total, il a été fait 
incomparablement ~lus, depuis dix ans, pour l'ouverture et l'a
mélioration des chemins, par les grands-voyers et les babitans eux
mêmes, que par une dépense de deux à trois cent mille piastres que 
la législature a votées pour des chemins, dont à peine on peut 
trouver aucune trace. Tel e~t Je résultat naturel de l'imita
tion d'autres pays, dans des circonstances essentiellement diffé
rentes. 

QUATRIEME CHEF.-Soula{!ement de différentes portions des 
habitant. · 

1. Recours du sujet contre la cottronne. Le roi ne peut pas 
être cité devant les tribunaux, et il paraît, par les décisions de nos 
propres cours, que les fonctionnaires publics ne sont pas person
nellement responsables pour les engagemens contractés par eux en 
cette qualité : de sorte qu'on peut réellement se trouver lésé, 
dans la colonie, sans pouvoir exercer aucune espèce de recours. 
En Angleterre, on a la pétition de droit, sur laquelle on peut 
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.-ob~enir UT_Je tlécisio~ en justice. L'a~semblée a passé, à. la der. 
ntO\re ses>wn, un b11l proposé par un avocat distiue:ué, pour ac
corder un semblable recours au sujet dans cette ·pravince · mais 
l.e conseil législatif ne ·l'a pas adopté. ' 
· ·2. Péc!lions de; wwnships. Ces établissemens ont soumis à la 
l~gislature des pétitions pres,antes et réitérées. où ils se platgnent 
,de divers griefs. Par leur éloignement du · Saint-Laurent et de~; 
aulres établissemens plus anciens de la province, étant priiOcipa
lement situés sur les frontières des Etats-Unis et séparés du res
t~ de la province par des forêts de plusit>urs milles de profondcu.-, 
ils ont été laissés, jusque ces années dt>rnières, presque saris gou
_vernement, et ils sont encore s•ns représentans pour faire con
naître !eurs besoins. Les habitans, étant pour la plupart des 
gens émigrés des :Etats- Unis, connaissaient peu les lois sous les
quelles ils étaient venus vivre, et n~ pouvaient en acquérir Ill con
naissance par leur administration, qui était à-peu-près nulle par
·rni eux. De grandl.·s sommes d'argent, votées en ditférens tems 
par la législature, ont été employées à J'ouverture de chemins 
pour les mettre ec état de communiquer avec les autres parties 
de la province, de vendre leurs denrées, et d'acheter les choses 
dont ils auraient bewin; mais ils disent s'en être ressentis très
peu, et à présent qu'ils sont mena~és de voir· interrompre leurs 
communications avec leurs voisins de l'autre côté de la frootiè
' re, leur condition est empirée. Ils ont dû souffrir beaucoup, et 
Js doivent souffrir beaucoup encore, si ron ne fait quoel.que chG!'e 
pour eux. Ils sont verins dans Je pays sur l'invita•ion du gotl
v~~nerncnt angfais; les terres sur le•quelles ils sont établis main
tepant, ils les ont reçues du gouvernement anglais; et ils se sont 
accrus en nombre jusqu'environ 50,000 âr:r.es. Il n'est plus tems 
de demander s'il est d'une saine politique d'ounir toute la fror:~
"tière aux Etats-UJ?.is .: la chose est faite; et les h11bitans de cette 
partie doivent jon!r des m[!mes droits, de .lli même protecti0>1t 
~t des mêmes facilités que ceux des autre& parties de la province, 
5ans distinction. Il faut qu'ils éprouvent t01.1t l'avantage de 'Oe 
principe, qui peut seul as•urer la paix, la bienveillance, et lt>s 
intérêts du gouvl'rnement anglais d~ns l'Amérique septentriona l~. 

l). P étitions de Gaspé. C'e.,t encore ici un district rlétaché du 
reste de la province, et qui avait été jusque dernièrement fort négli
rzé. On a pris depuis peu, en faveur de ses IJabitans, de• mesures 
dont le résultat n'est pas encore bien connu. I ls ont envoyé l' nn
uée derni-ère de nouvelles représentations, sur lesquelles un co
mité de l'assemblée a fait un r11pport, mais dont la plus grailde 
Pitrtie a été remise, pour considération ultérieure, à la prochaine 
session. 

4. Clercs des m archés. Des plaintes au sujet dE's réglemen~ con
cerna11t les d~tn~ées apportées au marché de Qu ébec, et des taux 
~xorbitans pour let~r pesée, furent soumises par péti tion à I'assem
blèe en 1822, et, dans J'enquête .qui eut lieu, on trouva que les 
mêmes sujets de plainte existaient à Montréal et auX: Trois- Ri
'l'ières, Les gens sont forcés quelquefois de faire peser et de 
payer, soit qu'ils vendent ou non; l'acheteur et le v~ndeur, lo~ 
même qu'ils s'11ccorder.t ~ntr;eux, ne peu~eR~ se dtspenser ~e 
f11ire pe,er et de payer; tl n e~t pas permts d exposer sa denree 
amr le marché sans payer ; la pesée absorbe &<>nvent une grande 
partie du prix rle l'article. Les réglE>mens ~e police sous l'auto
Ti,té desquels crs exactions ont lieu, s~>nt sanct10nn~s par la cour d_n 
lr.lnç du roi , devant laquelle ceux q111 se trouvent l ese~ sont obhges 
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de ae pourvoir et de contester la légalité de ces réglemens. L'assell1 ~ 
blée a pas~é deux fois un bill qut tendait à rendre plus libres l'ex: 
position et la vente des dt-nrées, à autoriser les marchés à l'ami:
llble entre le vendeur et l'acheteur, et qui allouait c~rtains hono
raires aux cltorcs des marchés, lorsque l'une ou l'autre partie de: 
rnand .. rait la pesée de J'article. 

5. Hôpitaux, etc.; médecins et cltirur(Jfens. Outre les fondations 
eharitables qui ont été faites sous 'le gouvernement français, la 
législaturE vote anpuellement, depuis .quelque tems, des somme!' 
destinées tant à seco~rir les étrangers et les personnes pass~gères, 
~u'à étendre les connaissances en médecine et en chirurgie. L'a!>
;emblée a passé deux fois un bill qui exigeait, dans les étu~ians 
en médecine et en ch\r!)rgie, des études préparatoir~s dont lç cl~:
faut n'entraîne pas maintenant l'exdusion, requérait de nouvelles 
garanties de leur capacité avant gu'ils tussent admis à pratiquer 
l'art, et formait des praticiens, dans chaque district, une espècé 
de communauté, afin de pouvoir mieux sou t'en ir la dignité de la 
profession, Mals une différence d'opinions entre les deux cham
bres, principalement SJ.lr la constitution du bureau d'examinateurs, 
a fait échouer les bills dans le conseil. · · 

Lorsqu'une · professio!J. est Iaissé'e· ouverte à t9us ÇeJ.IX q~i veu
lent l'exercer pour 1eur profit, le public n'a rien' à craindre: h•s 
lois gén'érales contre la violepce et la fraude suffisent pour l'en 
garantir; il emploie çèux qu'ft trouve à propcs d'employer, et la 
concurrence fait bientôt ren~rer tout dans l'ordre. Mais quand 
l'autorité publique confère à Ull ou plusieurs individus le privilé. 
~e exclusif d'~ire e~ployés 'par le publie, !1 diminue le pouvoir 
modérateur de la concurrence: il est donc alors du devoir de 
l'autorité publique de pré~~rver la société de l'abus de ce privilé
ge, en prenant toutes les précautions pour que ceux à qui elle le 
rou fère soient capables de bien servir le public; il faut qu'elle 
j>ren'ne garde que son certificat de capacJté ne soit un passe-port 
pour en imp~ser au public, et que ce certificat ne wit dégradé par 
l'inrlignité de pelui qui le P<?rte. · Il impc>rte beaucoup à la société 
que ceux qut exercent une profession soient des personnes reS.. 
pectables: c'est Je meil!e!Jr moyen d'y faire éd ore les ta lens, et 
la plus sûre garantie de le'u'r utilité. -!-a pr9f~ssion des médecins 
est devenue nombreu'e daps ce pays, et l'on ne doit rien négliger 
de ce qui peut contribuer à la rendre plus respectable. -

6. Dissidens. Le parlement provincial passa en 1795 un acte 
pour régler la forme des régistres de baptêmes, de mariages et de 
~épultures. Il s'é~endait à "chaque église' paroissiale de la com
munion catholique-romaine," et à "chacune des églises ou con
grégations protesta~tes de la P.rovince," et enjoignait au "curé, 
"icaire ou autre prê&re ou ministre y fàisarit les fonctions curiales 
ou cléricales" de présenter à un juge, · pour être par lui authenti.: 
_qué, un régistre où Ies baptêmes, les mariages et les sépultures 
deuient être inscrits. Il paraît que' les juges n 'ont pas été d'ac:. 
.cord sur l'interprétation de la loi relativement aux ministres de 
,eertaines congrégations protestantes. Les ré~stres ayant été 
_refusés à quelques dissidens, ce refus a été maintenu par la cour 
:d'appel. Les méthodistes " ·èsléïens, à qui on avait refusé, comme 
il paraît, les régistres, ont fait une pétition à la législature, et 
un bill qui leur Recordait le privilége et leur imposait l'obli"'a tion 
de tenir de ces régistres a été passé pnr l' assemblée à la de~nière 
~es~ion, et envoyé au conseil législatif~ d'où il a été renvoyé avec 
ales amendemens qui établissaient des for malités et des restrictions 
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tclle_s, que le~ agc;~1s ~es p~titionnaires à Québec ont cru que le bill, 
a_lllst amende, n et~It plus compatible avec les intérêts, les ~eu
Umens et le caractere des méthodistes wesléïens. 

Les baptêmes, les muiages et les sépultures sont regardés dilté
remment, SOli~ quelques rapports, par différentes égli~es ou com
mumons re!Jgwuses: dans toutes, ils sont ordinairement accom

. pagnés de cérémonies et d'actes religieux, et comme actes reli
gieu:r, ils devrai~nt cer.tainement être faits

0

par le. ministre de la 
r~l1~1on des parties. C est pour des fins civiles qu'on exige l'er.
reg;tstrement de ces actes; et c'est à ceux qui font l'acte religieux: 
qu'es~ i'?posé !e devoir ~e l'enr~gistrer. Kequérir l'intervention 
du mm1stre d une rehgwn differente, est dérocrer, ce semble à 
cette liberté religieuse qui correspond aux idé~s dominantes'du 
siècle. Cela peut paraître une chose dure, humiliante et oné
reuse à ceux d'une communion, et un avantacre, une supériotité 
donnée, à leurs dépen~, à ceux d'une autre co~munion, dont ils 
~e p~rtagent pa> la foi religieuse, ,et dan~ 1~ ministère de laquelle 
tls n oo~ pomt de_ confiance. Il regne generalement dans ce pays 
li!! espnt de chanté dans les affaires de religion, qui contribue à 
sa tra?quillité, à l'harmonie ~ela sl!lciété, et qui ne peut manquer 
de prevaloir sur toute oppositiOn à cette égalité de droits religieux, 
dont l'oubli a été si funeste à cet esprit vraiment chrétien en 
d'autres pays et en d'autres tems. 

CINQUIEM.E CHHF.-Facilités aux habitans de diJférentes divi-
- sions locales. 

1. Incorporation des villes. L'assemblée a passé annuellement, 
depuis plusieurs années, des bills pour organiser les habitans de 
Québec et de Montréal en corps de ville. L'administration de 
leurs affaires municipales est maintenant confiée aux juges de 
paix résidans, ayant à leur tête dans l'une et l'autre ville un pré . 
sident qui jouit d'un traitement de 5001. L'argent pour les be
soins des villes est prélevé par des cotisations sur les immeubl"ls, 
dont Je maximum est de six deniers par livre de leur valeur an
nuelle, et par d'autres impl'.lsitions moins considérables. Depuis 
que Je président a été salarié, les juges de paix ont été, générale
ment parlant, peu exacts à remplir leurs fonctions, qui sont gra
tuites. Ils semblent avoh· cru que ceux qui étaient payés de
vaient tout faire. Il n'est guère à espérer que tous les juges de 
paix soient des hommes fort intéressés dans la prospérité des villeF, 
et que ceux qui le sont veuillent se dévouer pour toujours à des 
fonctions souvent ingrates. Il a été néanmoins effectué des amé
liorations considérables dans J'une et l'autre ville depuis quelque 
tems: mais elles sont encore bien en arrière des villes de même 
grandeur dont les affaires wnt administrées par des corporations. 
Les magistrats ont souvent à lutter contre un esprit d'opposition, 
qui naît quel:;uefois de ce que leurs actes sont mal interprétés, 
quelquefois de ce qu'on leur suppose des partialités pour certaines 
partit:s de la ville; et l'esprit public des habitaus, au lieu d'être 
dirigé dans la voie des améliorations, est souvent dirigé en sens 
contraire. La majorité du corps de ville entraînerait ordinaire
ment avec elle la majorité des habitans, qui à la fin se feraient une 
gloire, ici comme ailleurs, de contribuer à !"amélioration, à l'em
bellissement et à la respectabilité de leur ville, en quoi ils sont tous 
intéressés. Avant le pouvoir de faire des réglemens municipaux 
et de s'imposêr eux-tnêmes pour l'avantage de la ville, ~i les 
choses allaient mal, ils n'auraient qu'eux.mêmcs à blâmer, et ils 
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finiraient par mieux faire. Nos villes ne sont certainement pas à 
comparer, pour les,choses qui fiiemand~nt,à être réglées en com
mun, aux villes ou ces chose~ sont ugle;s par ~es personn~s 
élues périodiquement par les Citoyens, et ou ceux-c1 ont une VOlX 
dans l'administration de le!JrS affaires communes. 

2. Représentations de Gaspé. Les affaires de ce distriCt sont si 
différentes de celles de toute autre partie de la province; les r~ 
présentations de ses habitans, ren~oyées de la dernière session à 
la présente, sont si nombreuses, qu'on a élevé la qù~stion s'il n.e 
serait pas à pro!;los de leur .conférer des pouvoirs pour une admi
nistration locale • . les toumships sont à-peu.près dans la même 
situation à l'égard du reste de la provi,nce. Il est presgue im
possible de concevoir comment les affaires communes d un ~ta
blissemént où la population est mixte, où chaque habitant est un 
pro~ri~t.ii~e cultivateur, ind~pe'?daut de son voisin, peu,vent .êt.re 
adm1111strees sans urie orgamsat10n locale. Ce mode d admmJs
tratioii. paraît inséparable de la tenure, et a été adopté partout où 
elle a été introduite. Il est prouvé par l'expérience que les 
townships ne peuvent prospérer sans lui, et avec lui tout le 
monde voit comme ils prospèrent. 

Voici un document historique assez curieux, sur les premières 
délibérations du parlement provincial au sujet des townships; il 
est copié du journal de l'assemblée de 1803. 

Un bill "pour autoriser la nomination de commissaires pour 
entendre et faire rapport sur des réclamatiens de terres dans cette 
province, en certains cas," ayant été renvoyé à un comité spécial, 

" M. Bedard a proposé, secondé par M. Taschereau : 
" Qu'il soit une instruction du dit comité de prendre en consi.:. 

" dération les altérations qu'il pourrait ê tre nécessaire d'établir, 
" eu égard à la nature et aux conséquences des tenures en franc 
'' et commun soccage dans Cl'tte province, et les précautions qu'il 
" serait nécessaire de prelildre en faisant ces concessions, pour 
" empêcher l'introduction d'étrangers, qui pourraient répandre 
'.' des principes contrairee à ceux qui sont nécessaires pour la con
" servatiun de ce pays sous l'empire de Sa Majesté." 

Sur la question préalable si la proposition serait alors mise aux 
voix, la chambre se divisa, pour 5, contre 9. 

Il fut résolu dans la même session que la même proposition 
serait prise en considération dans un comité de toute la chambre; 
le comité siégea, et obtint la permission de sié<7er de nouveau , 
pour 8, contre S. Le comité se leva finalement s~ns faire rapport. 

Le 9 avril, la chambre se forma en comité sur le bill pour 
nommer des commissaires, et le comité se leva sans faire rapport. 
Le 14, le parlement fut prorogé. 

SuiEME CHEF.---Lois temporaires. 
, Il y a !l~uf de ce~ lo.is 9.u~ expirent le 1er mai prochain, savoir : 

l acte qu1 etend la JUnsd1ct10u de la cour civile du district de 
Gaspé; l'acte de la judicature de Gaspé ; deux actes concernant 
l~s aub~rges, et les caba~ets; l'acte qui érige le district de Saint
F rançms; l acte de polu•e des b~m.rgs et villages; l' acte pour régler 
! e ~~mmerce a~ec les ~tats- Ums par terre ou par la navigation 
mteneure; ce lm pour regler la m esure du charbon de terre· celui 
ponr rem~dier .à certains abus nuisibles à l'agriculture. ' 

, La contmuat10u de. ces actes, avec ou sans ameudemens, doit 
depend~e d.e la conna1~sance que les membres de la législatu re, et 
en particulier les r('presentans de ceux qui sont plus directemen t 
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intéressés, peuvent avoir de leurs effets. Toute loi temporaire est 
de sa nature une expérience, qui n'estjamais bien dangereuse quand 
la loi expire à une époque certaine et peu éloignée. La difficulté 
qu'on a eue à abolir des lois perpétuelles qui ne répondaient pas 
à leur but, ou sous lesquelles il avait existé des abus difficiles à 
réprimer, e:;t probablement ce qui a engagé la législat1,1r~ à limi
~er la durée d'un grand nombre d'actes. 

8EPTIEl\1E CHEF1---Bf/{S privés, 
Le renouvellement de ceux qui ont échoué à la dernière ses~ 

sion dépend des individus et des lieux qui y sont principalernen~ 
iptéressé~. 

HuiTIEME CHEf.-Subsides et comJites. 
1, Comptes des recettes et dépenses. Ces comptes sont annuel

lement soumis à la législature. II paraît que sir John Sher
brooke, peu après avoir pris les rênes du gouvernement, rE>pr~ 
senta au ministre des colonies que les comptes provinciaux é
taient en désordre. Les gouverneurs du Canada ont toujours été 
spécialement chargés, par leurs commissions et leurs instructions, 
de surveiller les recettes et les dépenses de la colouie, et d'en 
transmettre des comptes réguliers en Angleterre. L'usage était 
de faire examiner et contrôler les comptes par le conseil exécutif; 
sur le rapport duquel ils étaient envoyés à la trésorerie en Angle
terre pour audition finale. Tant qu'il ne s'est agi que de ren
dre compte des deniers perçus en vertu d'actes du parlement im
périal, ou tirés de la caisse militaire, la chose a été fort simple; 
mais quand à cela il s'est joint des recettes en vf'rtu d'actes colo
niaux et des paiemens sous l'autorité de lois coloniales, elle est 
devE>nue plus compliquée. Une échelle de dépenses civiles pour 
la colonie avait été autrefois établie par la trésorerie en Angle
terre, mais elle a été augmentée de tems à autre, quelquefois sur 
l'autorité de lettres du ministère des colonies, quelquefois par des 
actes coloniaux, quelquefois sans actes: de sorte que les audi
teurs de la trésorerie pouvaient à peine savoir comment contrôler 
les comptes transmis par le gouverneur comme approuvés par le 
conseil exécutif. Le receveur-général ne tenait qu'un seul 
compte avec la trésorerie, savoir, celui des recettes et des dépen~ 
ses autorisées par ordonnances du gouverneur. Il le transmet.,. 
tait par l'intermédiaire du gouverneur et du conseil, avec copies 
des ordonnances; mais il devait être difficile de juger de la léga7 
lité des paiemens, vu que l'acte 51 George Ill, chapitre 51 , 
section 47, ordonnait expressément que certains deniers fussent 
appliqués aux besoins publics de la colonie, de telle manière, 
seulement, qu'il serait ordonné par la législature coloniale. 
Comme les déficit dans le revenu ont été suppléés pendan~ 
long-tems par des emprunts à la caisse militaire, l'assem
jJlée coloniale paraît avoir été négligente à remplir son de
voir de surveiller strictement les recettes et les dépenses. Le 
dernier quietus est ou quittance donné au ci-devant receveur-gé
néral par la trésorerie, est du 10 octobre 1814, auquel tems il est 
à croire que les comptes ont été finalem~nt réglés. 

En réponse à la représentation de sir John Sherbrooke, lord 
Bathurst signifia l'ordre du roi que la dépense fût votée par 
l 'assemblée, et les comptes rendus, annuellement. · Mais com
me les objections faites par le conseil législatit; d'abord au mode 
d'appropri;llion1 et ensuite à la durée de l'octroi, occasionnèrent 
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le rejet clcs bills envoyés par l'a~semblée, excepté ceux de 1825 
et de 1825, le! comptes postérieurs à l'an 1818 ne s?nt pas encore 
réglÉs. On ne voit pas comment, dans un tel etat de chos~s, 
]e receveur-général peut être_légalement a~guitté à)a trésorerte. 
II a été fait plusieurs tentatives pour facll1ter Je reglement des 
comptes d'avances faites sous l'autorité exécutive, ainsi que pour 
un réglement général des comptes passés. L'asse~blée passa 
en 1823, un bill qui avait le. premier de c_~s deux. obJets, en vu~, 
mais il echoua dans le conseil. A la dermere sessiOn et a la pre
cédente, la nomination de commissaires pour régler les comptes 
publics a, été proposé~ dans l'assemblée, mais. la ~esure ~ ·~ 
point passe. L'assemblee passa en 1823 des b11ls d mdem_mte 
pour les années 1819, 182ef; 1821 et 1822, mais ils furent reJetés 
par le conseil. Le mode indiqué par lgrd Bathurst tiendrait cer
tainement les comptes publics dans un état satisfaisant pour tout 
le monde dans la colonie, et ferait de leur audition finale et de 
1 eur régleml'!nt, selon la loi, entre le rec,eveur-génér,al el ~a tré
sorerie, dont il est l'officier, une chose facile. 

2. La faillite du ci-devant 1·eceveur-général. Cette faillite n'a 
rien de surprenant; c'est le ré5ultat qu'on doit toujours appré
hender lorsque les comptables publics ne sont pas soumis à une 
comptabilité rigoureuse, et obligés de rendre compte ,à des épo
ques peu éloign,ées, sou~ Je COJltr,Ôle de ce.ux qui fo,urnissent J'ar
:,rent. Dans les comptes transmis à l'assemblée par l'exécutif 
l'année dernière, la totalité àe la défalcation (96,1171. 1:3s. O:!d.) 
est portée contre la partie du revenu que l'on reconnaît être à la 
disposition de la législature. Cependant, il est bien connu que 
Je ci-devant receveur-général ne tenait pas de caisses ou de 
comptes séparés de ses recettes et dépenses. C'était donc une dé
falcation sur la totalité de ses recettes. Comme la province n'a
vait eu 11ucune voix dans la nomination du receveur-général, et 
qu'on l'avait même empêchée d'exercer aucun contrôle sur lui, 
elle a réclamé, dans une adresse au roi, le remboursement du dé
ficit par Je gouvernement impérial. S'il faut que la colonie perde 
c~tte somme par Ja faute d'un officier sur lequel elle n'avait point 
de contrôle, la p.erte, au moins, ne devrait tombe-r sur aucune 
portion particulière des recettes, mais ,être également réJ.>artie sur 
I.e total, et sout~nue par le Haut-Canada aussi tien que le 
Bas-Canada. S'il fallait que celui-ci la soutînt seul, sa position 
serait vraiment singulière: la trésorerie nommerait la personne 
qu'elle jugerait à propos, pour recevoir et débourser Je ;reveuu 
dans le Bas- Ca,nadfl; cette personne ferait aussi les affaires du 
l'faut-Canada; e,t Je Bas-Canada, outre qu'il la paierait et lui a
vancerait l'argent, conrrait seul tous le! risques et supporterait 
seul toutes les pertes qui pourraient arriver ; il aurait même à rem
bouner les den1ers appartenans à la caisse militaire qui auraient 
été mis entre les mains de cette personnE. 

A la dernière .session, l'assemblée a fait une adresse au lieute
~ant-gouverneur pour savoi~ s'il_ avait été reçu <;JUelque réponse à 
l adre,sse q~e l.a ,chambre a,va1t faite au roi, à ce sujet; elle a été in
formee qu on ava1t reçu 1 ordre de proceder en justice contre le 
ci-devant rece9eur-général. · 

3., Den~ers ,avancés, dont il n'a pas été ?'endu compte. D'après 
~n e~a.t s1gne du president du comité du cgnseil exécutif pour 
l audlllon des comptes pubhcs, et soumis à l'assemblée en consé
quen~e ?'une adresse, le montant pe ces denier~, le 21 mars der
lller, eta1t de 99,4601. 2s. Les avances ont été faites pour la plu !Jarl, 

---~------
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s,ur ce qu'on a app~l~ des lett1·es d~ c?·édit, à com~te d'l)ppropria':' 
tions faites par la le~Jslature colomale pour des obJets locaux. Il 
y en a qui.datent d'aussi l~in que 1805.. L~ somme ~ota l e de ,c~s 
appropriations est de plus1eurs cent mille hvres. L usage a ete, 
lorsque les comptes de la dépense étaient finalement rendus et 
approuvés, de donner une ordonnance sur le receveur-général, 
quî en déduisait le montant des avances faites, et gardait l'ordou
nance pour sa justification. 

Dans la balance qui forme Je déficit dans les comptes du ci-de
vant receveur-général, il est crédité du montant de ces avances, 
quoique, strictement parlant, il en soit encore débiteur, et qu'il 
faille les ajouter au montant de la défalcation jusqu'à ce qu'elles 
soient couvertes par des ordonnances. Plusieurs des comptes ont 
été rendus, et sur les 99,4601. 2d. de l'état jusqu'au 21 mars der
nier, il paraît que la partie de beaucoup la plus grande a été dé
P.en~ée en accomplissement des objets pour lesquE:!s les avances 
ont été faites. 

L'éa;is~i6n des lettres de cr~dit a été discontin~;~ée, mais on fait 
encore des avances sur c~; qu on appelle des ordonnances comp:
ta,bles (arcountable warmnts). CellPs-ci donnent plus de sftreté 
au receveur.géuéral, mais il ne paraît pas qu'elles en don"nerit 
plus au public. L'expérience a ~ignalé le danger de ces avances. 
Ceux qui paient d'avance, et ceux qui ne paient point, sont rlm
gés communément dans la même catégorie, celle dPs mauwis 
payeurs. 11 peut y avoir néanmoins des cas où il soit nécessaire 
d'avancer de l'argent; mais dans tous les cas où l'on peut faire 
des contrats, cette nécessité paraît nulle. Tout entrepreneur 
rc•pectable et de bon crériit pourra facilement se procurer des 
.fonds sur la foi d'un marché avec Je gouvernement, si les affaires 
pécuniaires du gouvernement sont conduites avec cette régularité, 
cette ponctualité et cet honneur qui distinguent les individus res
pect~blPs dans les affaires privées. L'ouvrage ou les fournitures 
à faire peuvent être aisément divisés de manière à s'accorder 
avec les moyPns d'entrepreneurs industrieux, de bonne conduite 
t>t de petits capitaux. Les avances, de la manière qu'elles ont 
été pm tiquées dans ce pays, peuvent être funestes à l'accomplisse
ment prompt, économique et fidèle de l'ouvrage entrepris, et im
pliquer bien des personnes dans des procès et des pertes ruineuses 
au grand détriment de la société. ' 

L'a<semblée a fait et réitéré, dPpuis J 824, des adresses au uou
verneur pour demander qu'il fît poursuivre le réglement d~s a:. 
vances Mjà faites. · 

En 1823 elles .se montatent à :f'I11,890: 17: 2 
En 1824 à 116,6?.i9: 15 : 4 
En 1825 à 95,460: 2 : 0 

~ & 5. , f!ubside JW,Ui" le s~uti.en du gouvernement, et n]J]wolwi
ntwns S71ecwles. Le prcm1er, y compris les appointemens rlu 
l~cutenant-gouver.neur, accordés durant sa résidence, et les pen
~lons de milice accordées d'une manière permanente, s'est monté 
l'année dernière à 64,0001.; les dernières à environ 47 0001 · 
ce qui fait un total de 111,0001. ' ·' 

L'argent dans la caisse du receveur-général, et le revenu cou
rant de 1825, pour subvenir à ces dépenses, montaient selon l'é
tat donné par l'in specteur-général des comptes prm;tnciaux, à 
116,4961. 18s. 5&d., y compris 19, 1201. 18s. Gd. en obli.,.ations 
pour droits de douane, passées en 1824. "' 
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Le subside et les appropriations spéciales pour 1826, nveç. le~ 
paiemens de principal et intérêts des emprunts pour le canal de la 
Chine, seront à prendre sur le revenu de l'année 1826, dont on ne 
peut donner qu'une estimation. 

Jusqu'ici, avec tous ses embarras, la province a eu le bonheur 
de ne pas s'endetter, excepté pour le canal de la Chine: c'est-~ 
dire, la génération présente a eu du moins assez de vertu pour ne 
pas vivre aux dépens des générations futures, et les charger de far
deaux que chaque génération doit, selon la justice naturelle, por~ 
ter pour elle-même. 

La législature étant maintenant assemblée, nous ne croyons 
pas à propos de parler des mesures nouvelles que l'on dit rlevoir 
etre agitées dans la session : elles se développeront de jour en jour~ 

Si toutes les branches de la législature s'appliquent sincèrement 
Il avancer les intérêts généraux de la province, et à réprimer le:;; 
abus préjudiciables à ces intérêts; à raffermir les bases du gouver~ 
nement libre établi heureusement par la loi dans ce pays, et à 
d"nner à l'industrie toute la sécurité, toute la liberté et toutes le:;; 
facilités possibles; on ne peut douter que le résultat de la session 
ne soit très-avanta~eux, non-seulement à la proyince elle- mêmE', 
mais aussi aux int~r~ts de la Grapde-Hretagne dans çet~e par~~ 
du monde. 

Ql1~bec, ;3,1 janvier 1826. 
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